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Arrêté n° 1258 CM du 14 novembre 1991 portant réglementation

de la délibération n° 91-98 AT du 29 août 1991 définissant les incitations

à l’investissement sur le territoire

(JOPF du 21 novembre 1991, n° 47, p. 1915)

modifié par :

-
Arrêté n° 263 CM du 6 mars 1992 ; JOPF du 19 mars 1992, n° 12, p. 562

-
Arrêté n° 264 CM du 5 avril 1993 ; JOPF du 15 avril 1993, n° 15, p. 661

-
Arrêté n° 413 CM du 21 avril 1995 ; JOPF du 4 mai 1995, n° 18, p. 985

Le Président de gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 622 PR du 4 avril 1991 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 908 PR du 11 septembre 1991 portant nomination de ministres du gouvernement du territoire ;

Vu la délibération n° 91-98 AT du 29 août 1991 définissant les incitations à l’investissement sur le territoire ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 6 novembre 1991,

Arrête  :

I - ÉLIGIBILITÉ DE LA DEMANDE D’AGRÉMENT

Article 1er.- Sont recevables les programmes d’investissement respectant, selon la catégorie d’activité envisagée, les montants d’investissement minimaux fixés en annexe 1 au présent arrêté.

Art. 2.- Le montant d’investissement comprend les dépenses mentionnées à l’article 5 de la délibération n° 91-98 AT du 29 août 1991.

Les dépenses dont il s’agit s’entendent toutes taxes comprises.

II - MODALITÉS DE PRÉSENTATION

Art. 3.- La demande d’agrément est présentée selon un formulaire mis à la disposition du requérant par l’administration.

Art. 4.- Pour les entreprises exerçant déjà sur le territoire, la production d’attestations de situation à l’égard du service des contributions directes et de la Caisse de prévoyance sociale est requise; ainsi que les bilans des deux derniers exercices.

III - MODALITÉS DE DEPOT ET D’ENREGISTREMENT

Art. 5.- Le secrétariat du "code des investissements" est assuré par le département promotion des investissements.

La demande d’agrément est déposée en double exemplaire au secrétariat du "code des investissements" qui l’enregistre. Il dispose d’un délai de 8 jours pour informer le requérant de la recevabilité du dossier et, le cas échéant, des pièces et informations complémentaires nécessaires à son instruction.

Art. 6.- Dès l’enregistrement du dossier, le secrétariat s’informe des références commerciales et de la moralité du requérant.

IV -  DÉLAIS DE PRÉSENTATION

Art. 7.- La demande d’agrément est préalable à la réalisation de l'investissement.

Art. 8.- Toutefois, certaines dépenses engagées moins d'un an avant la date de dépôt de la demande peuvent être prises en compte. Les dépenses préalables dont il s’agit sont les suivantes :

-
les frais de prospection ;

-
les frais d’études ;

-
les frais de notaire ;

-
les honoraires d'architecte ;

-
les frais de formation ;

-
les coûts de V.R.D. ;

-
les assurances de "garantie de bonne fin".

Art. 9.- Pour les entreprises existantes, la demande d’agrément au régime spécial des bénéfices réinvestis est présentée, au plus tard, six mois après la déclaration des résultats du premier exercice dont les bénéfices sont affectés au financement des investissements.

V - PROCÉDURE D’INSTRUCTION

Art. 10.- Durant la semaine qui suit le dépôt de la demande ou de la réception des pièces complémentaires réclamées, le secrétariat du "code des investissements" transmet le dossier aux services instructeurs pour l’établissement d’un rapport de présentation.

Art. 11.- Le service instructeur dispose, sauf demande de prorogation, d’un délai de trois semaines à compter de la date de transmission pour établir un rapport de présentation qui comportera son avis.

VI - PROCÉDURE D’AGRÉMENT

Art. 12.- En application de l’article 7 de la délibération n° 91-98 AT du 29 août 1991, les demandes d’agrément portant sur un montant d’investissement égal ou supérieur aux seuils fixés en annexe 2, selon la catégorie d’activité envisagée, font l’objet d’un examen par la "commission des investissements" qui exprime un avis porté à la connaissance du conseil des ministres.

Les demandes d’agrément portant sur un montant d'investissement inférieur aux seuils précités font l'objet d'un rapport en conseil des ministres établi par le ministère en charge du secteur d’activité.

Art. 13.- Le montant d’investissement retenu pour le calcul des avantages prévus au titre II du chapitre II de la délibération n° 9l-98 AT du 29 août 1991 comprend les dépenses telles que définies à l’article 5 de ladite délibération, déduction faite des droits d’entrée et des droits d’enregistrement pour lesquels une exonération est sollicitée.

Art. 14.- Le taux de la prime d’aide à l’investissement instituée à l’article 31 de la délibération n° 91-98 AT du 29 août 1991 est plafonné à hauteur de 15 % du montant d’investissement défini à l’article 13 précédent et dans la limite des plafonds ainsi fixés :

	Cat. A
	Tahiti
:
30 millions de FCFP

lles
:
45 millions de FCFP



	Cat. B à H
	15 millions de FCFP




Dans la limite de ces plafonds, le taux de la prime ne s’applique, pour ce qui concerne les investissements immobiliers, qu’aux travaux et prestations réalisés par les entreprises patentées depuis plus d’un an sur le territoire. A moins qu’il soit prouvé que ces travaux ou prestations ne sont pas réalisables par une entreprise locale.

Art. 15.- Le conseil des ministres examine la demande dans les deux semaines suivant la date à laquelle le dossier a été enregistré à son secrétariat.

Sa décision est signifiée au secrétariat du "code des investissements" qui en informe le requérant.

La raison sociale de l’entreprise doit être portée sur l’arrêté d’agrément.

Art. 16.- La validité de l’arrêté d’agrément est conditionnée par la production des assurances de financement relatives au programme d’investissement agréé si l’entreprise bénéficie d’aides financières.

VII - OBLIGATIONS DE L’ENTREPRISE AGRÉÉE

Art. 17.- (alinéa modifié, Ar. 413/CM du 21/04/1995, art. 6) « En contrepartie des avantages octroyés par le territoire, l'entreprise est tenue à des obligations administratives et comptables, pendant une durée fixée par l’arrêté d'agrément et ce, à compter de la date de parution de l’arrêté d'agrément. »

1 °)
Produire tous documents comptables ou autres nécessaires au contrôle de la bonne exécution du programme agréé. Les documents communiqués sont établis conformément au plan comptable ;

2°)
Signaler au secrétariat du "code des investissements" toute modification portant sur la raison sociale, la répartition du capital social, l’objet social, le montant du programme d’investissement agréé, l’emploi de matériels et des immeubles et sur la variation des effectifs annoncés, de même que la cession d’une entreprise individuelle ;

3°)
Conserver l’investissement primé. Dans le cas contraire, l’entreprise doit rembourser le montant de la prime d’aide à l’investissement imputable à l’actif cédé et prorata temporis ;

4°)
(remplacé, Ar. 413 CM du 21/04/1995, art. 3) En cas d’exonération du paiement du droit fiscal d'entrée afférent à l'importation des matériels, matériaux et produits de construction, d'équipement ou d'aménagement stipulés à l'article 28 de la délibération n° 91-98 AT du 29 août 1991, l'investisseur prend l'engagement de ne pas les détourner de leur destination prévue par le programme d'investissement avant un délai de trois ans.

Art. 18.- Le retrait total ou partiel de l’agrément au "code des  investissements" peut être prononcé si l’entreprise agréée :

-
manque aux obligations définies à l’article 17 précédent ;

-
ne respecte pas les lois et règlements en vigueur sur le territoire ;

-
modifie substantiellement l’objet de ses activités ;

-
fait l’objet d’un retrait d’homologation administrative;

-
se trouve en situation de cessation d’activité, de dissolution ou de liquidation.

Art. 19.- Le retrait s’opère dans les mêmes formes que l’octroi de l’agrément. Il est assorti de l’obligation de régler immédiatement les impôts, droits et taxes dont l'entreprise a été dispensée en application de l’arrêté d’agrément, sans préjudice des pénalités prévues par les réglementations fiscale et douanière.

Il en va de même des aides financières qui deviennent immédiatement remboursables.

Art. 20.- Indépendamment de tout retrait d’agrément, le non-respect des engagements prévus au 4°) de l’article 17 précédent entraîne, sans préjudice des pénalités prononcées en application du code des douanes, le paiement des droits et taxes éludés.

Art. 21.- Pour le cas où la raison sociale de l’entreprise agréée est modifiée avant que l’ensemble des aides ait été liquidé, le transfert des aides restant à liquider peut être sollicité auprès du secrétariat du "code des investissements".  La décision de transfert prend la forme d’un arrêté du conseil des ministres. Il en va de même en cas de cession ou de fusion.

VIII - MODALITÉS DE LIQUIDATION

Art. 22.- La liquidation des primes d’aide à l’investissement et le remboursement partiel de la part patronale des charges sociales est assurée par le service des affaires économiques.

Art. 23.- La liquidation de la prime d’aide à l’investissement s’effectue, au plus, en quatre fractions, à compter de la date d’arrêté d’agrément.

(alinéa modifié, Ar. 413 CM du 21/04/1995, art. 7) Les versements des fractions sont engagés suivant les demandes présentées par l'investisseur. La dernière fraction étant versée sous réserve de la réalisation à 100 % du programme d'investissement agréé.

Art. 24 (modifié, Ar. 413 CM du 21/04/1995, art. 8).- Pour la liquidation de la prime d'aide à l'investissement les documents suivants sont requis :

-
décision attributive de la prime ;

-
état récapitulatif faisant apparaître les dépenses effectivement engagées, factures acquittées et relevés bancaires à l’appui ;

-
relevé d'identité bancaire de l'entreprise agréée.

Art. 25.- Le remboursement de la part patronale des charges sociales intervient selon les demandes présentées par l’investisseur par tranches trimestrielles à compter de la mise en service des installations agréées.

Le dossier de remboursement doit comprendre les pièces justificatives suivantes :

-
la décision attributive de l’aide ;

-
la liste des salariés occupant des emplois résultant de l’investissement agréé, attestée par l’Agence pour l’emploi ;

-
une attestation de paiement des charges sociales établie par la Caisse de prévoyance sociale ;

-
le relevé d’identité bancaire de l’entreprise agréée.

(alinéa ajouté, Ar. 413 CM du 21/04/1995, art. 9) La date de mise en service des installations agréées sera attestée sur l'honneur par l'entreprise bénéficiaire des avantages du code des investissements.

Art. 26.- Les exonérations fiscales. sauf pour ce qui concerne le régime particulier des bénéfices réinvestis, et la perception des aides financières doivent être sollicitées au plus tard quatre ans après la date de parution de l’arrêté d’agrément.

IX - DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 27.- En matière de contributions directes, les avantages s’appliquent aux éléments et résultats ayant fait l’objet d’une déclaration régulière dans les délais prévus par la réglementation en vigueur. En conséquence la fraction de ces éléments et résultats qui n’a pas fait l’objet d’une déclaration régulière dans les délais prévus est exclue du bénéfice des avantages concédés.

Art. 28.- Le non-respect de l’obligation de maintien des bénéfices réinvestis stipulée à l’article 26 de la délibération n° 91-98 AT du 29 août 1991 entraîne la taxation, au titre de l’exercice de réalisation, des bénéfices concernés. En conséquence, l’imposition correspondante ainsi que la majoration applicable seront mises à la charge de l’entreprise ayant procédé au désinvestissement.

Art. 29.- Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete le 14 novembre 1991,


Gaston FLOSSE

ANNEXE 1
ANNEXE 2

	Catégorie
	Seuil minimum d’investissement

(F CFP)
	
	Catégorie
	Seuil minimum d’investissement

examiné par la commission du code

(F CFP)

	Catégorie A – Industrie du tourisme

Catégorie A1 – Etablissements hôteliers répondant aux caractéristiques de la charte de l’hôtellerie touristique

Catégorie A2 – Condominiums à vocation hôtelière dont la gestion est confiée statutairement ou par convention séparée à une organisation de gestion hôtelière et dont chaque propriétaire ou copropriétaire d’une unité d’habitation limite son droit d’occupation par lui-même ou par toute personne de son chef à un mois par an

Catégorie A3 – Les établissements hôteliers en activité depuis plus de cinq années qui réalisent des investissements visant à l’amélioration des conditions d’accueil et d’animation ou à leur rénovation.

(mod. Art. 264 CM du 15/04/1993)

« Catégorie A4 : Les entreprises prestataires de service offrant principalement à la clientèle des établissements hôteliers précités des activités d’animation et de loisirs

« Catégorie A 5 : Les entreprises agréées ayant pour objet principal le transport touristique

« Catégorie A 6 : Les entreprises agréées de loisirs nautiques »

Catégorie B – Elevage - Agriculture

Catégorie B1 – Elevage

Catégorie B2 – Agriculture

(mod. Art. 264 CM du 15/04/1993)

« CATEGORIE C – Industrie agro-alimentaire 

Les entreprises qui transforment ou qui conditionnent en vue de leur commercialisation les produits de l’agriculture ou de la pêche et qui mettent en œuvre des matières provenant de productions locales

CATEGORIE D – Activités de la mer

Catégorie D1 – Aquaculture

Catégorie D2 – Perliculture

Catégorie D3 – Les fermes perlières

Catégorie D4 – - La conchyliculture

(mod. Art. 263 CM du 6/03/1992)

« Catégorie D5 – La pêche industrielle et artisanale

CATEGORIE E – Energies renouvelables

Catégorie E1 – Production et transformation d’énergie renouvelable

Catégorie E2 – Fabrication et construction d’appareils faisant appel à ces énergies ou permettant des économies d’énergie

CATEGORIE F – Communications interinsulaires

(mod. Art. 264 CM du 15/04/1993)

« CATEGORIE G – Activités de production et de transformation

CATEGORIE H – Activités de production destinée à l’exportation


	 (1)

 (2)

15 000 000

7 500 000

7 500 000

7 500 000

10 000 000

7 500 000

10 000 000 »

10 000 000

10 000 000

10 000 000

10 000 000

10 000 000 »

(3)

20 000 000

10 000 000

20 000 000

15 000 000 »

15 000 000
	
	Catégorie A – Industrie du tourisme

Catégorie A1 – Etablissements hôteliers répondant aux caractéristiques de la charte de l’hôtellerie touristique

Catégorie A2 – Condominiums à vocation hôtelière dont la gestion est confiée statutairement ou par convention séparée à une organisation de gestion hôtelière et dont chaque propriétaire ou copropriétaire d’une unité d’habitation limite son droit d’occupation par lui-même ou par toute personne de son chef à un mois par an

Catégorie A3 – Les établissements hôteliers en activité depuis plus de cinq années qui réalisent des investissements visant à l’amélioration des conditions d’accueil et d’animation ou à leur rénovation.

Catégorie A4 : Les entreprises prestataires de service offrant principalement à la clientèle des établissements hôteliers précités des activités d’animation et de loisirs

Catégorie A 5 : Les entreprises agréées ayant pour objet principal le transport touristique

Catégorie A 6 : Les entreprises agréées de loisirs nautiques »

Catégorie B – Elevage - Agriculture

Catégorie B1 – Elevage

Catégorie B2 – Agriculture

CATEGORIE C – Industrie agro-alimentaire

Les entreprises qui transforment ou qui conditionnent en vue de leur commercialisation les produits de l’agriculture ou de la pêche et qui mettent en œuvre des matières provenant de productions locales

CATEGORIE D – Activités de la mer

Catégorie D1 – Aquaculture

Catégorie D2 – Perliculture

Catégorie D3 – Les fermes perlières

Catégorie D4 – - La conchyliculture

Catégorie D5 – La pêche industrielle et artisanale

CATEGORIE E – Energies renouvelables

Catégorie E1 – Production et transformation d’énergie renouvelable

Catégorie E2 – Fabrication et construction d’appareils faisant appel à ces énergies ou permettant des économies d’énergie

CATEGORIE F – Communications interinsulaires

CATEGORIE G – Activités de production et de transformation

CATEGORIE H – Activités de production destinée à l’exportation

(ajout, Art 413 CM du 4/05/1995)

« CATÉGORIE J – Service auxiliaires de transports


	 (1)

(2)

50 000 000

50 000 000

50 000 000

50 000 000

50 000 000

50 000 000

50 000 000

50 000 000

50 000 000

50 000 000

50 000 000

50 000 000 »

50 000 000

50 000 000

50 000 000

50 000 000

50 000 000

50 000 000 »




	(1) Les établissement hôteliers doivent respecter la charte de l’hôtellerie

(2) Les condominiums doivent répondre :

a – aux critères de la charte de l’hôtellerie

b – aux normes de réescompte de l’Institut d’émission d’outre-mer

(3) L’investissement divisé par le nombre d’unités de pêche doit atteindre ce seuil minimum.
	(1) Les établissement hôteliers doivent respecter la charte de l’hôtellerie

(2) Les condominiums doivent répondre :

a – aux critères de la charte de l’hôtellerie

b – aux normes de réescompte de l’Institut d’émission d’outre-mer

.


Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


